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LA CROIX-ROUGE SUISSE
SE DONNE DE NOUVEAUX STATUTS

Hans Haug,
secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Les delegues de la Croix-Rouge suisse se sont reunis
ä Berne, en assemblee extraordinaire, les 8 et 9 de-
cembre 1962, en vue de discuter et de decider une
revision generale des Statuts en vigueur; ceux-ci, datant
de 1949, avaient fait dejä 1'objet d'une revision partielle
en 1958. Plusieurs semaines avant la seance, les delegues
ayant droit de vote avaient regu le projet des nouveaux
Statuts, tels qu'ils avaient ete mis au point par le Comite
de Direction de la Croix-Rouge suisse en date du
25 octobre 1962. Ce document, etabli sur la base d'un
avant-projet presente par le Comite central, etait le
fruit des travaux preparatoires du Secretariat general
et d'une Commission de redaction; il tenait compte des

discussions echangees lors des conferences des presidents
de section des 20 et 22 septembre, ä Zurich et ä Lausanne.

En fait, les organes centraux de la Croix-Rouge suisse
envisageaient une revision generale des Statuts depuis
plusieurs annees dejä et celle-ci fut annoncee, en juin
1962, ä l'assemblee ordinaire des delegues reunie ä

Gstaad. Grace aux etudes preliminaires et ä la preparation
minutieuse dont cette revision fit 1'objet, l'assemblee

des delegues des 8 et 9 decembre n'apporta que des

modifications minimes au projet qui fut adopte ä l'una-
nimite en fin de seance.

Pourquoi cette revision etait devenue necessaire

L'une des principales raisons qui ont motive une
revision des Statuts de la Croix-Rouge suisse etait la
necessite de fournir ä celle-ci la possibilite de parti-
ciper de maniere adequate aux mesures de protection
de la population civile prevues pour le cas de guerre. La
teneur des anciens Statuts aurait rendu une telle
participation tres difficile, voire meme impossible dans cer-
taines circonstances. En effet, l'article 8 precisait « Des
le debut du service actif, la Croix-Rouge suisse tient
les formations Croix-Rouge et ses autres ressources en
personnel et en materiel ä la disposition du Service de

sante de l'armee ».

Dans ces conditions, il n'aurait ete possible ä la Croix-
Rouge suisse de deployer une activite en faveur de la
population civile que si le Service de sante de l'armee
avait effecte lui-meme les formations et les ressources
en personnel et en materiel que notre institution tient
ä sa disposition ä une aide en faveur de la population
civile ou s'il les avait liberees ä ces memes fins. De toute
fagon, il aurait appartenu au commandement de l'armee
de decider si et dans quelle mesure les moyens de la
Croix-Rouge suisse auraient dü etre mis en ceuvre en
faveur d'une aide ä la population civile; or, l'on peut
presumer que cette autorite — conformement ä son
devoir — aurait tenu compte en premier lieu des besoins
de l'armee.

La loi federale sur la protection civile
est entree en vigueur
Apres l'adoption par le peuple et les cantons, en mai

1959, d'un article constitutionnel sur la protection civile,
et le decret par les Chambres federates, en mars 1962,

d'une loi federale sur la protection civile (laquelle est

entree en vigueur le ler janvier 1963), l'on disposait de
bases permettant d'adapter les Statuts de la Croix-
Rouge suisse aux besoins de la protection de la population

civile.
Cette adaptation devait conferer ä la Croix-Rouge

suisse le droit et l'obligation de soutenir en temps de

paix comme en cas de service actif et les organismes
de la protection civile, notamment son service sanitaire,
et les höpitaux civils, par la mise ä disposition de
personnel et de materiel (y compris le service de
transfusion de sang).

Ce droit et ce devoir devaient etre impartis ä la
Croix-Rouge suisse, en plus de la täche qui lui incombe
de soutenir le service de sante de l'armee, täche qui
demeure vitale aujourd'hui comme hier et que la Croix-
Rouge suisse est tenue d'assumer en premier chef, en sa

qualite de societe nationale de Croix-Rouge reconnue
selon l'arrete federal du 13 juin 1951 concernant la
Croix-Rouge suisse.

Pour la protection de la population civile
en temps de guerre

Le chapitre des nouveaux Statuts consacre aux täches
en temps de paix precise sous le titre « Protection de la
population civile en prevision de guerre » que

la Croix-Rouge suisse collabore ä l'information de la population

sur les dangers qu'elle peut courir et les possibilities de
protection, qu'elle instruit du personnel et le tient ä la
disposition du service sanitaire de la Protection civile et des höpitaux

civils notamment, et qu'elle s'occupe de preparer du
materiel.

Conformement ä l'article 61 de la loi federale sur la
protection civile, la formation de personnel pourra se

faire au nom des autorites; dans ce cas, le personnel
instruit sera soumis ä l'obligation de servir dans la
protection civile et incorpore dans un organisme de

protection. La Croix-Rouge suisse peut toutefois aussi,
de sa propre initiative, instruire et tenir ä sa disposition

du personnel, en prevision, notamment, d'une
affectation dans les höpitaux civils. Dans ce but, la Croix-
Rouge suisse a commence il y a quelques annees dejä ä

former des auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge.

Täches de la Croix-Rouge en temps de service actif

Diverses modifications, rendues necessaires par l'in-
troduction des nouvelles täches incombant ä notre
Societe dans le secteur de la protection civile ont ete
apportees au chapitre consacre aux « Täches de la
Croix-Rouge suisse en temps de service actif de
l'armee». II est precise que la Croix-Rouge suisse est tenue
de s'occuper, ä titre de « mesures completant celles du
Service de sante de l'armee et en collaboration avec la
Protection civile et les höpitaux civils », du transport
des blesses et des malades, des soins aux blesses et aux
malades, ainsi que du Service de tranfusion de sang.

De ce fait, la seule obligation que la Croix-Rouge
suisse ait encore vis-ä-vis du Service de sante de l'armee

est de mettre ä disposition de ce dernier les
formations militaires du service Croix-Rouge et les reserves
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de materiel constituees ä des fins militaires, en accord
avec le medecin en chef de l'armee. Les reserves de

personnel et de materiel prevues pour les besoins de

l'armee peuvent egalement etre utilisees pour une aide
ä la population civile si le commandement de l'armee
ne promulgue pas d'instructions restrictives ä ce sujet.

En outre, la Croix-Rouge suisse est tenue, aux termes
d'un accord passe avec les autorites competentes, de
mettre du personnel et du materiel ä la disposition des

organismes de protection civile mis sur pied, ainsi qu'ä
la disposition des höpitaux civils. Comme les anciens,
les nouveaux Statuts stipulent enfin que la Croix-Rouge
suisse est autorisee ä poursuivre ses täches du temps de

paix en periode de service actif, pour autant que l'ac-
complissement de ces activites ne l'empeche pas d'ap-
porter l'aide necessaire au Service de sante de l'armee
et de participer aux mesures de protection civile. Pra-
tiquement, cette eventuality ne se presenterait qu'en
etat de neutrality.

L'appui precieux des collaborateurs volontaires

Un deuxieme facteur necessitait la revision des
anciens Statuts, en relation avec le recrutement intensif de

membres et de collaborateurs auquel procedera la Croix-
Rouge en mars et en avril 1963, ä l'occasion de la
commemoration du centenaire de la Croix-Rouge.

Lors de la preparation de cette campagne, l'on etait
conscient qu'il est d'importance vitale pour la Croix-
Rouge suisse et ses sections de pouvoir compter, ä cöte
de membres cotisants, sur l'appui de collaborateurs
volontaires disposes ä mettre leurs connaissances, leur
temps et leurs forces au service de la Croix-Rouge.

Ce point de vue a fait naitre le desir de fixer statu-
tairement les bases juridiques qui permettront aux
sections d'accepter des collaborateurs volontaires en qualite

de membres, etant entendu que ces derniers n'au-
ront pas ä s'acquitter de contributions en especes, mais
ä journir un certain travail.

II est evident que ces membres devront declarer
expressement leur desir d'adherer ä la Croix-Rouge et
qu'ils s'engageront ainsi ä participer ä l'activite d'une
section en qualite d'auxiliaire-hospitaliere, d'assistant
ou d'assistante benevole, de donneur de sang, de
responsable d'une classe ou d'un groupe affilies ä la Croix-
Rouge de la Jeunesse, de membre d'un comite ou d'une
commission, ou d'autre maniere encore.

Une application laissee aux sections

Comme seule une minority de sections desiraient l'in-
troduction de cette nouvelle categorie de societaires, l'on
a renonce ä introduire ä ce sujet une clause obligatoire
dans les Statuts centraux. Ainsi, selon les nouveaux
Statuts, les sections ne sont pas obligees mais uniquement
autorisees ä « accepter en qualite de membres individuals

toute personne physique se mettant pour une
longue duree ä la disposition d'une section pour colla-
borer ä une täche Croix-Rouge ou comme donneur de

sang ». Les sections ont la latitude de preciser les mo-
dalites de cette forme de societariat dans leurs Statuts,
tout en observant ä ce propos les directives etablies par
le Conseil de Direction de la Croix-Rouge suisse.

Autres ameliorations et modifications

En outre, une revision totale des Statuts fournit tou-
jours la possibility d'apporter des ameliorations
formelles ou des changements materiels de moindre
importance. Au nombre de ces ameliorations et change¬

ments, citons la nouvelle version de l'article 2 reserve
ä la definition du but de la Croix-Rouge suisse dont la
redaction s'est voulue aussi generale que possible (« La
Croix-Rouge suisse a pour but d'accomplir en temps de

paix et en temps de guerre des täches humanitaires
dans l'esprit de la Croix-Rouge »).

L'article 3, qui decrit l'idee de la Croix-Rouge enu-
mere les « Principes de la Croix-Rouge », tels qu'ils ont
ete unanimement adoptes en 1961 par le Conseil des

delegues de la Croix-Rouge internationale (humanite,
impartiality, neutrality, independance, caractere benevole,

unite et universality).
Par ailleurs, les täches du temps de paix ont, en

partie, ete nouvellement formulees; il a ete tenu compte,
en particulier, de l'essor des soins infirmiers, du secou-
risme, de la Croix-Rouge de la Jeunesse, de la participation

de la Croix-Rouge suisse ä l'assistance de per-
sonnes ägees, de malades chroniques et d'invalides.

Competences accrues du Comite central en matiere
de credits

Citons encore qu'un changement d'importance
pratique est intervenu, en ce sens que les neuf membres
qui composent le Comite central ont desormais la
competence de decider de depenses non prevues au budget
jusqu'ä concurrence de 150 000 fr. alors que cette
competence se limitait ä l'octroi de credits de 100 000 fr. au
plus, aux termes des anciens Statuts. Le Comite central
est en outre autorise, en cas d'actions de secours urgentes,
de decider de depenses superieures ä 150 000 fr. pre-
levees sur des fonds dont l'affectation est precisee.

Le Laboratoire central du service de transfusion

Relevons pour terminer que les nouveaux Statuts
contiennent un chapitre special consacre au Laboratoire
central du service de la transfusion de sang dont
l'activite s'est considerablement developpee depuis 1949.

Le Laboratoire central est defini comme un institut qui
« execute, dans le cadre du service de transfusion de

sang de la Croix-Rouge suisse, des täches ressortissant
ä l'organisation, ä la fabrication, ä l'examen et ä la
recherche seientifique ».

*

Les nouveaux Statuts, qui sont soumis ä 1'approba-
tion du Conseil federal constituent une base large et
solide pour l'activite et le developpement futurs de la
Croix-Rouge suisse. Si cette activity et ce developpement

ne sont pas seulement efficaces mais empreints
de veritable esprit Croix-Rouge, il en emanera des bien-
faits certains.

Conference de presse ä Berne

La Croix-Rouge suisse a tenu le 28 fevrier, au «Foyer
de la presse etrangere» d Berne, une conference de

presse qui a marque l'ouverture de sa grande campagne
de recrutement de nouveaux membres et collaborateurs.
Cette campagne sera poursuivie pendant les mois de

mars et d'avril, ä I'occasion du Centenaire de la fonda-
tion de la Croix-Rouge. La conference de presse etait
placee sous la direction du Dr A. von Albertini, pro-
fesseur, president de la Croix-Rouge suisse; de brefs
comptes rendus ont ete presentes par le Dr LI. Spengler,
Mlle Helen Vischer et M. Hans Haug.
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